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CONVENTION 
 

ENTRE : Le Propriétaire de la parcelle cadastrée section ……. n°…….. sise à ALLAN, quartier 

Roucoule, ci-après désigné « le bénéficiaire », 

étant précisé qu’à la date de signature de la présente, il s’agit de : 

Nom Prénom : ……………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………….. 

 

ET : Le Syndicat des Portes de Provence, ci-après désigné « le SYPP », représenté par son 

Président, Alain GALLU, dûment habilité à cet effet par délibération du Comité Syndical en 

date du 19 octobre 2023 

 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Un centre d’enfouissement à ALLAN, sis quartier Roucoule, a été exploité jusqu’en décembre 

2001 par le Syndicat Intercommunale de Traitement des Ordures Ménagères de la Région de 

Montélimar – Le Teil (SITOM). 

 

L’exploitation de ce centre d’enfouissement a généré une pollution des eaux souterraines à 

proximité. Les riverains les plus proches ont ainsi vu l’eau de leur puits contaminée. C’est 

pourquoi le SITOM a délibéré le 25 mars 1988, le 22 septembre 1994 et le 30 juin 1997 pour 

prendre en charge les consommations d’eau des riverains à hauteur d’un mètre cube maximum 

par jour. 

 

Par arrêté inter-préfectoral Drôme-Ardèche-Vaucluse n°2015125-003 du 05 mai 2015, portant 

modification des statuts du SYPP et extension de compétence induisant la dissolution du 

SITOM, le SYPP a remplacé le SITOM dans ses obligations relatives à l’ancienne décharge 

d’Allan. 

 

Cependant, les conventions originelles sont attachées aux propriétaires de l’époque, et non aux 

propriétaires des terrains d’assiette des puits contaminés. De plus, les usages de l’eau ont, 

depuis cette date, évolué : ils sont désormais restreints lors des épisodes de sécheresse. 

 

Par conséquent, il convient de conventionner sur de nouvelles bases, sans pour autant remettre 

en cause le principe de prise en charge par le SYPP des consommations d’eau à hauteur d’un 

mètre cube par jour. 

 

 



 

IL EST CONVENU : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions : 

- de prise en charge par le SYPP des consommations d’eau attachées aux propriétés sur 

lesquelles est actuellement édifié un puits contaminé par l’exploitation ancienne du 

centre d’enfouissement d’Allan ; 

- d’usage de l’eau par les bénéficiaires. 

 

Article 2 – Terrain d’assiette et bénéficiaire de la convention 

La présente convention se rapporte au terrain d’assiette du puits situé actuellement sur la 

parcelle cadastrée section…….. n°…….. de la Commune d’ALLAN (26 780). 

En cas de division cadastrale ultérieure, la présente convention bénéficiera automatiquement au 

nouveau propriétaire du terrain d’assiette supportant ledit puits. 

 

Article 3 – Raccordements 

Les réseaux d’alimentation en eau potable sont déjà en place. Il n’est pas envisagé, en cas de 

division ultérieure de terrains, que le SYPP prenne en charge des modifications de 

raccordements. Les éventuelles modifications de raccordements sont à la charge des 

bénéficiaires. 

Par ailleurs, s’agissant du réseau d’irrigation, le bénéficiaire de la présente convention est tenu 

d’en assurer l’entretien en aval la borne d’irrigation (compteur général). En amont la borne 

d’irrigation (compteur général), le réseau est communal. 

 

Article 4 – Nature des obligations pour le SYPP 

Le SYPP devra prendre en charge : 

- le coût des consommations d’eau potable pour un usage domestique raisonnable, à hauteur 

d’un mètre cube moyen par jour calendaire, soit 365m3 maximum par an ; 

- le coût des consommations d’eau d’irrigation (eau du Rhône), à hauteur d’un mètre cube 

moyen par jour calendaire, soir 365m3 maximum par an. 

Pour ce faire, le bénéficiaire de la présente convention adressera au SYPP sa facture d’eau 

potable dans un délai de 6 mois maximum après son émission. 

Concernant l’eau d’irrigation, la facture de la borne d’irrigation est adressée directement au 

SYPP.  

 



Article 5 – Nature des obligations du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- user de son droit uniquement sur la parcelle objet de la présente convention ; 

- limiter sa consommation d’eau potable à un usage domestique raisonnable au regard de 

la composition de son foyer ;  

- limiter sa consommation d’eau d’irrigation à un usage domestique habituel (arrosage de 

la pelouse et du potager ; goutte-à-goutte) ; 

- en cas de remplissage de piscine, communiquer au SYPP le volume d’eau consommé à 

cet effet, afin qu’il soit déduit des consommations prises en charge ; 

- respecter les restrictions réglementaires s’appliquant aux différents usages de l’eau, 

notamment en période de sécheresse ; 

- respecter les consommations maximales annuelles définies dans la présente. 

 

Article 6 – Contrôle des consommations et du respect des conditions d’usage 

La Commune d’Allan s’est engagée à installer des compteurs individuels sur le réseau 

d’irrigation. Le SYPP s’assurera du respect des consommations maximales de chaque 

bénéficiaire. 

L’autorité habilitée s’assurera du respect des conditions d’usage. 

 

Article 7 – Facturation en cas de dépassement 

Le bénéficiaire de ladite convention s’engage à ne pas dépasser les consommations maximales 

annuelles définies à l’article 4. Néanmoins, il convient de définir qu’en cas de dépassement, ou 

en cas d’usage de l’eau non conforme aux dispositions de l’article 5 de la présente, le SYPP se 

réserve le droit de : 

- Eau potable : ne rembourser le bénéficiaire qu’à hauteur des consommations conformes 

à la présente ; 

- Eau d’irrigation : émettre un titre exécutoire à l’attention du bénéficiaire afin de 

recouvrer les sommes versées au gestionnaire du réseau d’irrigation, actuellement le 

Syndicat d’Irrigation Drômois.  

 

Article 8 – Sort de la précédente convention 

La précédente convention datée du ………………..………… prend automatiquement fin avec 

la signature de la présente. 

 

Article 9 – Suspension 

La présente convention sera suspendue de plein droit en cas : 

- d’assèchement du puits ; 

- de non-paiement d’une surconsommation dans un délai de 6 mois à compter de 

l’émission du titre de recettes par le SYPP ; 



- de non-respect des conditions d’usage mentionnées à l’article 4 de la présente. 

 

 

Article 10 – Résiliation 

La présente convention sera résiliée de plein droit : 

- lorsque deux analyses consécutives attesteront de la bonne qualité de l’eau du puits ; 

- en cas de non-paiement d’une surconsommation dans un délai d’un an à compter de 

l’émission du titre de recettes par le SYPP. 

 

Fait à Montélimar, le ………………………… 

Le Bénéficiaire 

 

 

 

 

Le Président du SYPP 

 

 

 

 

 

Alain GALLU 

 

 

 









 

 

 

AVENANT N° 2 

au contrat de délégation de service public portant sur la création et exploitation d’une unité de 

valorisation multi-filières de déchets ménagers du SYPP 

 

 

 

 

 

ENTRE 

 

Le Syndicat des Portes de Provence (LE SYPP), 

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Alain GALLU, 

dont le siège est situé Immeuble le SEPTAN, Entrée A, 8 avenue du 45ème régiment de transmission, 

Quartier Saint-Martin, 26200 MONTELIMAR,  

Habilité par une délibération de son Comité syndical en date du 25 mai 2023, 

 

Ci-après dénommé « le Délégant » 

 

ET 

 

La Société COLLECTE VALORISATION ENERGIE DECHETS (COVED) - SASU Société par 

actions simplifiée à associé unique au capital de 53 000 000 € dont le siège social est situé 7, Rue du 

Docteur Lancereaux 75008 PARIS, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de PARIS 

sous le numéro 343 403 531 représentée par Monsieur Stéphane LETERRIER, agissant en qualité de 

Directeur Général de la société COVED 

 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 

 

 

Le SYPP et COVED étant désignés ci-après ensemble « Parties » et individuellement « Partie ». 

  



 

 

PRÉAMBULE 

 

Un contrat de délégation de service public (DSP) a été signé le 10 juillet 2020 entre le Syndicat et la 

société COVED. 

 

Un avenant n°1 à la DSP a été signé le 16 juin 2023. 

 

Une erreur matérielle s’étant glissée dans l’avenant n°1 concernant le prix du traitement en € TTC des 

Ordures Ménagères résiduelles, il convient de la corriger par le présent avenant. 

 

Il est convenu ce qui suit. 

 

♦ ♦ ♦ 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

Article 1. Objet de l’avenant 
 

Le présent avenant a pour objet : 

- Corriger l’erreur matérielle s’étant glissée dans l’avenant n°1 concernant le prix du traitement en 

€ TTC des Ordures Ménagères résiduelles. 

 

 

Article 2. Modification de l’avenant n°1 
 

L’article 2 de l’avenant n°1 est ainsi modifié : 

 

« Le présent article se substitue et remplace les 2ème et 3ème paragraphes de l’article 22 du contrat de 

DSP. 

 

A partir du 10 juillet 2023, date incrémentée de la prolongation de délais d’une durée égale au retard 

causé par des causes légitimes accordée par le SYPP (intempéries), le délégataire reçoit sans réserve les 

déchets du SYPP dans l’installation de son choix. 

 

Le traitement des déchets du délégant sera réalisé au tarif suivant : 

- Pour le traitement des OMR : 140,73 €HT, 154,80€ TTC (y compris TGAP) 

- Pour le traitement des encombrants : 144,51 €HT, 158,96 €TTC (y compris TGAP) 

Ces tarifs correspondent aux tarifs de la DSP, conformément à l’article 2 du contrat.  

 

Le délégataire transmet chaque mois le bilan des tonnages traités, avec a minima les informations 

suivantes : 

- Type tonnage, 

- Lieu de traitement, récapitulatif des pesées, 

- TGAP. 

 

Le site de traitement envisagé à ce stade par le délégataire est l’installation de stockage de déchets non 

dangereux de ROUSSAS.  

Cette solution est applicable jusqu’à la mise en service effective de l’installation CSR du SYPROVAL. 

En cas de report de la date de mise en service, le traitement continuera d’être effectué par le délégataire 

selon les conditions définies par le présent avenant. 



 

 

Le SYPP consent à ce que les garanties de performances de valorisation ne soient pas exigées si les 

déchets sont traités sur un autre site de traitement. » 

 

Les autres articles restent inchangés. 

 

 

Article 3. Litige 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent avenant et qui ne pourrait être réglé à 

l’amiable sera soumis au Tribunal administratif de Grenoble, saisi par la Partie la plus diligente.  

 

 

Fait à Montélimar, le ______________________ en deux (2) exemplaires originaux :  

 

Pour la Collectivité : Pour le Titulaire : 

 

Par : __________________________________ 

 

 

 

Par : __________________________________ 
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La gestion des ressources humaines comprend différentes composantes 
pour permettre de répondre à la volonté politique et garantir aux agents un 
accompagnement tout au long de leur carrière. Certaines sont dédiées à la santé 
et la sécurité des agents, comme le document unique, le rapport sur les risques 
psychosociaux et la prévention des risques. D’autres relèvent de la gestion 
administrative des effectifs : recrutements, gestion prévisionnelle des emplois, 
des effectifs et des compétences, et gestion administrative des carrières.

Pour parvenir à décliner et mettre en application les projets politiques, la 
formation des agents est essentielle et fait l’objet d’un dispositif dédié : le plan 
de formation.

Depuis 1984, toutes les collectivités territoriales doivent se doter d’un plan de 
formation afin de permettre à leurs agents de bénéficier du droit à la formation 
permanente. Aussi, pour répondre aux nouvelles missions et contraintes des 
collectivités, la réglementation en termes de formation ne cesse de s’adapter. 
La loi du 19 février 2007 de Modernisation de la Fonction Publique Territoriale 
consolidée par les publications récentes, renforce ce droit, en actualisant les 
types de formations. Ainsi, la réglementation précise le cadre législatif et ses 
caractéristiques, tout en rappelant la nécessité de la formation tout au long de 
la vie professionnelle.

Depuis 2016, le Syndicat des Portes de Provence a successivement instauré 
un réglement intérieur et mis en place un Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions des Sujétions de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP). En 2020, le réglement intérieur a été révisé pour intégrer les 
autorisations spéciales d’absence et le RIFSEEP a été refondu pour intégrer le 
décret relatif aux agents techniques. En 2021, le Syndicat a instauré le recours au 
télétravail et les Lignes Directrices de Gestion ont été adoptées.

Ces travaux qui s’inscrivent dans la volonté des élus se poursuivent en 2023 avec 
notamment la mise en oeuvre d’un plan de formation pluriannuel. Il constitue un 
outil primordial pour permettre aux agents de répondre aux objectifs politiques 
et aux projets de la collectivité en les accompagnant dans l’exécution de leurs 
missions et dans leurs souhaits d’évolution.

Mettre en oeuvre une démarche pluriannuelle offre une vision à plus long terme en 
matière de formation, permet d’actualiser les savoirs en formation, d’assurer une 
montée en compétence des agents, et de mieux répartir la charge budgétaire 
de la formation dans le temps.

Ce plan a été élaboré par la Direction représentant les ressources humaines et 
les services techniques en collaboration avec les élus pour la période 2023-2026 
pour les agents du Syndicat des Portes de Provence sur la base des entretiens 
professionnels 2022.

Des réajustements devront être faits à la fin de chaque année, en fonction des 
nouveaux besoins de formation qui seront exprimés en cours d’année et lors des 
entretiens professionnels à venir.
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Les objectifs de la formation

Le plan s’appuie sur 3 axes stratégiques qui ont été définis 
en cohérence avec le projet politique des élus. Il a pour 
objectif d’offrir une qualité de service aux EPCI membres 
du Syndicat et aux administrés, et de permettre aux 
agents d’acquérir de nouvelles compétences.

Il se compose en 3 axes :

au Syndicat des Portes de Provence

Axe 1 : Favoriser la qualité de vie au travail
Promouvoir les actions en faveur de la santé au travail
Veiller à l’application de la règlementation en matière de sécurité 
Améliorer les relations internes et externes

Axe 2 : Développer les compétences et l’expertise technique

Renforcer le travail d’accompagnement à travers les entretiens professionnels
Mettre en place des critères d’évaluation des actions mises en œuvre sur le terrain
Favoriser le travail en équipe pour répondre aux attentes des EPCI membres

Axe 3 : Accompagner les transitions liées au développement durable
Sensibiliser les agents à la prise en compte du développement durable dans leur 
fonction
Favoriser la mobilité écoconduite et éco-responsable

Au-delà de la mise en œuvre de ces axes stratégiques, ce plan de formation a vocation à créer du lien 
entre les services, à enrichir la connaissance technique et de l’environnement territorial afin de favoriser 
la transversalité dans les tâches. Le développement des compétences nécessaires à chaque poste est la 
base des actions prévues dans le plan de formation.

3
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Le cadre réglementaire
de la formation professionnelle2

Le droit à la formation tout au long de sa vie est reconnu aux fonctionnaires 
et aux agents contractuels de droit public par la loi du 4 mai 2004. 

Depuis les dispositifs de formation facilitant la mobilité professionnelle, 
la promotion ou la reconversion professionnelle ont évolué sensiblement, 
en particulier à travers l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant 
diverses dispositions relatives au compte personnel d’activité, à la formation 
à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique.

Ce principe de formation professionnelle tout au long de la vie est ponctué 
aussi bien par des dispositifs de formation (intégration, professionnalisation) 
que par des outils de positionnement et de reconnaissance des acquis : 
bilan de compétences, validation des acquis par l’expérience (V.A.E).  La 
loi met à la disposition des agents et des collectivités un panel d’outils 
qui sont utilisés en fonction de la situation et des acquis professionnels de 
l’agent, négociés dans le cadre du plan de formation de la collectivité.
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Les formations à caractère
obligatoire

La loi met à la disposition des agents 
et des collectivités un panel d’outils 
qui sont utilisés en fonction de la 
situation et des acquis professionnels 
de l’agent, négociés dans le cadre du 
plan de formation de la collectivité.

LES FORMATIONS STATUTAIRES

La formation d’intégration

Elle favorise l’intégration dans la fonction 
publique Territoriale en délivrant aux 
stagiaires des connaissances sur le statut 
et sur l’environnement des collectivités. 
Elle est indispensable pour envisager 
une titularisation.

5 jours pour les catégories C
10 jours pour les catégories A/B

La formation de professionnalisation au 
1er emploi

Elle permet d’acquérir des compétences 
requises au titre du métier exercé et des 
missions du poste.

3 à 10 jours pour les catégories C
5 à 10 jours pour les catégories A/B

(A réaliser dans les 2 ans qui suivent la mise en 
stage dans le cadre d’emplois).

LES AUTRES FORMATIONS

Les formations ou habilitations dans le 
cadre de la sécurité et toutes les autres 
formations décidées par la collectivité 
revêtent un caractère obligatoire.

La formation de professionnalisation 
tout au long de la carrière

Elle permet de maintenir des 
compétences requises au titre du métier 
exercé et des missions du poste.

2 à 10 jours par période de 5 ans.

La formation de professionnalisation de 
prise de poste à responsabilité

Elle permet d’acquérir des capacités à 
animer et diriger une équipe et à exercer 
ses nouvelles responsabilités.

3 à 10 jours dans les 6 mois qui suivent 
la nomination
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Les formations
à l’initiative des agents

La formation de perfectionnement

Elle correspond à la formation continue, 
les colloques, séminaires et journées 
d’études. Elle est dispensée sur le 
temps de travail pour développer les 
compétences des agents ou pour en 
acquérir de nouvelles.

La préparation aux concours et examens 
professionnels

Elle favorise la progression de la carrière. 
Les inscriptions aux préparations 
concours et examens professionnels 
sont fonction de l’anticipation des 
demandes des agents lors des entretiens 
professionnels.

La formation personnelle

Elle est exercée par mobilisation du 
compte personnel de formation (C.P.F.) 
ou du compte d’engagement citoyen 
(C.E.C.).
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Le choix des dispositifs
de professionnalisation3

Différents types de formation sont pris en compte dans le cadre du plan de 
formation :

Les formations théoriques ou pratiques en présentiel : ces formations sont 
essentielles pour mettre en situation les agents et permettre d’échanger avec ses 
pairs sur des thématiques ciblées. Certaines formations ne peuvent être exécutées 
que sous ce format, comme la formation SST.

Les formations mixtes avec présentiel et distanciel intégré : ce type de dispositif de 
formation suppose l’accès à une plateforme de formation à distance (formadist pour 
le C.N.F.P.T.). Cette plateforme combine et organise des ressources de formation. 
Ce type de dispositif permet au stagiaire de bénéficier d’un accompagnement 
plus important sous forme d’un tutorat qui peut être collectif ou individuel en 
direct ou en différé. Ce dispositif peut être en libre accès ou sur la plateforme de 
C.N.F.P.T.

Les formations à distance : MOOC, webinaire, communauté de stage. Plusieurs 
organismes sont concernés par ces formations : ADEME, URSSAF, CDC, ...

Les formations internes

Les formations de remise à niveau et/ou de préparation aux concours et examens 
professionnels

Les journées professionnelles d’information

Les colloques, salons et séminaires

Les formations dispensées par un fournisseur ou un prestataire externe
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La formation requiert la mobilisation des élus, des agents, des supérieurs hiérarchiques et du 
service des ressources humaines qui interviennent à différentes étapes du processus, comme 
suit :

Les élus déterminent les axes stratégiques du plan de formation et le budget 
alloué à la formation payante.

Le service RH organise les entretiens 
professionnels au cours du 4ème 

trimestre de l’année.
Les agents préparent leur entretien en 
s’appuyant notamment sur les éléments 
fournis en amont par le service RH (CR du 
dernier entretien professionnel, grille d’auto-
évaluation, un point sur la carrière de l’agent, 
une grille vierge de l’entretien professionnel de 
l’année avec l’indication des formations suivies 

sur l’année).

Les supérieurs hiérarchiques et les agents 
réalisent les entretiens professionnels au 
cours desquels ils recensent les besoins 
de formation individuels. Les encadrants 
acceptent ou refusent les demandes de 
formation en motivant leurs décisions. Ils 
complètent la partie réservée à la formation 
dans l’entretien professionnel et transmettent 
au service RH le compte-rendu de l’entretien 

professionnel.

Le service RH reçoit, étudie, centralise les demandes de formation individuelles et collectives 
en s’assurant de la cohérence globale de la politique de formation. Toutes les formations 
CNFPT acceptées lors de l’entretien professionnel seront validés par le service RH à la suite de 

l’inscription par l’agent sur le site du CNFPT.

Une validation du Président et de la Direction est requise pour l’organisation de  formation payante.

Le service RH matérialise 
l’ensemble des actions dans le 

document plan de formation.

Le Comité technique est 
consulté et rend un avis sur 
le plan de formation annuel à 

venir.

Le service RH transmet le plan 
de formation annuel à son 
référent de territoire (C.N.F.P.T.) 
et valide les inscriptions des 
agents au CNFPT ou aux autres 

organismes de formation.

Le service RH établit le bilan du 
plan de formation de l’année 
écoulée et le transmet pour avis 

au Comité technique.

Le rôle des acteurs de la formation, la méthodologie
de mise en oeuvre et le suivi du plan triennal4
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Méthodologie
de mise en oeuvre et de suivi

Pour s’assurer de la bonne mise en oeuvre du plan de formation et de son suivi régulier au cours 
des trois ans, il convient d’organiser le planning annuel comme suit :

Trimestre 4 en année N :
Recueil des besoins individuels et collectifs par le service RH via les 
entretiens individuels.

Trimestre 1 en année N+1 :
Présentation du plan de formation aux élus lors du BP pour prévoir les 
crédits nécessaires aux actions identifiées et en vue d’un avis du CT.

Année N+1 :
Mise en oeuvre du plan de formation.

Année N+1 :
Mise en oeuvre du plan de formation.

Des outils ont été créés spécifiquement pour permettre le recueil des besoins et 
l’évaluation des formations des agents :

La grille de l’entretien professionnel sur les formations souhaitées ;
La grille de l’entretien professionnel sur l’évaluation et les acquisitions apportées 
par les formations suivies.

Les besoins de formation sont principalement exprimés par les agents ou demandés par leur 
supérieur hiérarchique lors de l’entretien professionnel. Ils peuvent également être exprimés à 
tout moment de l’année auprès du supérieur hiérarchique mais seront soumis à la validation de 
la Direction pour l’inscription.
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Trimestre 4 en année N+1 :
Recueil des besoins en vue d’une nouvelle planification annuelle 
des formations pour année N+2.



Les ressources disponibles5

Le supérieur hiérarchique direct peut apporter un premier niveau d’information 
pour toute question relative à la formation. Le service des ressources humaines, 
se tient à disposition pour compléter cette information ou apporter une réponse.

Le site internet du Centre National de la Fonction Publique Territoriale est 
également une source d’information importante : www.cnfpt.fr.

Un catalogue de formation est notamment disponible sur le site du CNFPT.
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Un règlement de formation est également à disposition et complète ce plan de formation pour 
répondre aux questions des agents.

Ces formations sont classées par axe stratégique. L’ensemble des formations constituant le 
présent plan, fait l’objet d’un bilan à la fin de chaque année. Ce bilan sera présenté aux membres 
du comité technique.

Ce plan de formation sera complété par un réglement de formation qui est facultatif mais permet 
notamment de définir les modalités de mise en oeuvre d’actions de formation.

Le règlement de formation6

Admin
Tech

Service Actions de 
formation Objectifs Prévisions Exécution

SST : initial et 
recyclage

Former a minima la 
moitié des effectifs 1 à 2 INTRA AGGLO

Admin
Tech

Formation de 
gestion du temps 
de travail

Permettre aux agents 
de prioriser leurs mis-
sions et d’optimiser 
leur charge de travail

2 Prestataire CEGOS

Admin
Tech

Vulgariser le 
langage technique 
et apporter des 
éléments de 
langage 

Permettre 
une meilleure 
compréhension entre 
les agents et fluidifier 
les échanges

1 Interne

Tech Faire vivre une 
réunion

Découvrir de 
nouveaux outils pour 
mieux appréhender 
la préparation et 
l’animation de réunion
Permettre aux agents 
de se sentir en 
confiance

2 CNFPT

Axe 1 : Favoriser la qualité de vie au travail
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12

Tech

Service Actions de 
formation Objectifs Prévisions Exécution

Journées 
d’actualité : thèmes 
environnementaux

Mise à jour des 
connaissances et 
perfectionnement

1 CNFPT
ADEME

Axe 3 : Accompagner les transitions liées au développement durable

Admin

Développement 
des bonnes 
pratiques en 
communication

Développer des moyens 
de communication 
plus respectueux de 
l’environnement

2 CNFPT
CAP’COMM

Tech Formation guide 
composteur

Développer des 
compétences et se 
positionner 

2
COMPOST ET 
TERRITOIRE 

INTERNE

Admin
Tech

Sensibilisation aux 
écogestes

Mise à disposition d’un 
lombricomposteur, de 
poubelles de tri et de 
produits réutilisables 
(vaisselle, torchons ...)

2 INTERNE

Admin
Tech

Service Actions de 
formation Objectifs Prévisions Exécution

Prise de note 
et rédaction de 
compte rendu

Mieux appréhender les 
missions confiées et 
optimiser son temps

4 CNFPT

Axe 2 : Développer les compétences et l’expertise technique

Admin
Tech

Les bases des 
marchés publics

Mieux appréhender les 
missions confiées 2 CNFPT

Admin
Tech

Préparation aux 
concours ou 
examens

Professionnalisation 
des agents et 
reconnaissance du travail 
et des qualités

10 CNFPT
Intra Agglo

Admin
Gestion financière: 
élaboration 
d’outils

Perfectionnement des 
agents et maintien des 
compétences

2 CNFPT

Admin
Tech

Journées 
d’actualités : 
monde territorial

Mise à jour des 
connaissances et 
perfectionnement

1 CNFPT

Tech

Apprendre le 
remplissage des 
matrices compta-
coût

Développement de 
nouvelles compétences 
et suppléance au besoin 2 ADEME

Interne

Tech
Cartes mentales 
et euristiques, 
simplification 
graphique

Appréhension de 
nouveaux outils 
pour permettre de 
développer de nouvelles 
présentations, renforcer 
l’attractivité des réunions

2 CNFPT

Tech
Suivi et gestion 
d’une délégation 
de service public

Mise à jour des 
connaissances et 
perfectionnement de ses 
compétences

2 CNFPT
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